REGLEMENT INTERDISANT LE STATIONNEMENT
SUR LA RUE ST-ONGE

LE CONSEIL MUNICIPAL DECRETE CE QUI SUIT :

Article 1 - Préambule

Le préambule de la résolution d’adoption fait partie intégrante du présent réglement.

Article 2 — Stationnement interdit

Le stationnement est interdit sur la rue St-Onge, sur une distance de deux cent quinze
(215) métres en direction ouest a partir de la rue Moreau, et ce, des deux (2) cbtés de la
rue.

Article 3 — Entrée en vigueur

Le présent réeglement entre en vigueur conformément a la Loi.

Ceci est une version administrative.
Réglement #2025-08-1020 en vigueur le 20 aot 2025.



